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FICHE AMENDEMENT 43

III ÈME PARTIE : LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
TITRE VII : DISPOSITIONS COMMUNES

Proposition d’amendement pour l'article III-329

Déposée par: M.J.CHABERT
M.M.DAMMEYER
M.P.DEWAEL
Mme C. du GRANRUT
M.C.MARTINI
M.R.VALCARCEL SISO

Qualité : - Membre - Suppléant - Observateur

Ajouter :

La loi fixe le statut des fonctionnaires de l’Union et le régime applicable aux autres agents de l’Union.
Elle est adoptée après consultation des autres institutions et organes intéressées.

Explication éventuelle :

Cet amendement vise à corriger un oubli dans les dispositions du traité actuel.


